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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

Réhabilitation d'un site pour implantation d'une zone commerciale sur la commune de MASSIEUX (01).

SNC SEPRIC REALISATIONS

4 1 8 2 4 6 3 1 0 0 0 0 3 5

✔

REBORD Rémi
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

Rubrique 41 Aire de stationnement ouverte au public de 50 unités et plus.

✔

✔

L'existant se caractérise par deux anciennes activités de transporteurs : société Augizeau et la société de location 
de poids lourds Lanz Europe (définitivement fermées) et une agence LOXAM toujours en exploitation. 

Le projet (Annexe 3) vise à réhabiliter ces sites autour des aménagements suivants : 
- Terrassement du terrain (sans déblais/remblais),
- Création d’une surface commerciale de 6893 m²,
- Aménagement de quais de livraison de 1414m² en enrobé,
- Création de 213 places perméables,
- Création de 20 places à recharges électriques, 25 places précablées, 3 places familles nombreuses et 5 places 
adaptées PMR,
- Installation de 4559 m2 de panneaux photovoltaïques sur la toiture,
- Installation de 1372m² d'ombrières,
- 6041m² de toitures récupérant les eaux de pluies, 
- Création et implantation de 3707,68m² d’espaces verts.

L’objectif du projet est de réhabiliter et d’aménager une zone à usage d’activités économiques en zone 
commerciale sur un terrain de 18500m² comprenant 6 enseignes commerciales : Grand Frais, Maxi Zoo, Intersport, 
Gifi, Optical Center et une enseigne de boulangerie type Ange ou Marie Blachère. 

Le projet apportera de nombreux emplois sur la commune et une forte attractivité lié aux commerces implantés. 
Redynamisation de la zone. 
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

Terrassement strict du terrain (pas de déblais ni de remblais) et création de l’ensemble du bâti commercial 
comprenant les 6 cellules commerciales pourvus de panneaux photovoltaïques sur leurs toitures qui récupéreront 
également les eaux de pluies, 213 places de parking perméables pour accueillir le personnel et la clientèle avec 
ombrières, création d'espaces verts et de quais de livraison à l'arrière des cellules commerciales.  La durée des 
travaux est estimé à un an.

Dans sa phase exploitation : Le site est à vocation commerciale. Le site comportera 6 enseignes : Grand Frais, 
Maxi Zoo, Intersport, Gifi, Optical Center et une boulangerie type Ange ou Marie Blachère. Ces 6 espaces seront 
ouverts au public : 6893 m2 en surface plancher et une aire de stationnement de 2505 m2.

Les visiteurs et le personnel stationneront sur le parking qui sera composé de 213 places de parking perméables 
dont 20 places à recharges électriques, 25 places précablées, 3 places familles nombreuses et 5 places adaptées 
PMR. Pour le moment, le projet prévoit un stationnement vélos abrité sous les auvents des cellules commerciales 
sur des emplacements spécifiques. 

Les 4595m² de panneaux photovoltaïques en toitures ainsi que les 1372m² d’ombrières prévues permettront de 
produire respectivement entre 800 et 900KWc et 90 à 100KWc. La totalité de la production sera réinjectée dans le 
réseau électrique du projet (lumières, climatisation etc). 

- Un permis de construire
- Une notice hydraulique
- Un dossier loi sur l'eau déposé ultérieurement après avis de ce présent cas par cas
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Surface du terrain :
Surface totale des commerces :
Panneaux PV:
Ombrières:
Espaces verts:
Places de parking perméables :

18500m²
6893m²
4595m²
1372m²
3766m²
2741m²

Avenue Lavoisier

MASSIEUX

0 1 6 0 0

4 5 5 4 1 1 0 4 4 9 0 9 2

MASSIEUX

PLU de Massieux. Projet en zonage UE : zone d'activité économique. 

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
mais ZNIEFF de type II « Val de Saône Méridional » (ZNIEFF 
820030870) à 390m à l’Est et ZNIEF de type I « Iles et prairies de 
Quincieux » (ZNIEFF 820030859) à 700m à l’Est. Le projet n’
impactera pas les ZNIEFF. 

✔

✔

Le plus proche se situe à 13 km au Sud du site et correspond au « 
Iles de Crépieux Charmy» (FR3800687).

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

mais en limite Sud de la zone humide du Grand Rieu (01IZH0744)

✔

PPRN pour des risques inondation et mouvements de terrains : PPR 
de Reyrieux, Parcieux et Massieux. L’emprise du projet ne fait pas 
partie des aléas inondations, crues et mouvement de terrain. 

✔

Prescrit le 21/04/2009 et approuvé le 27/10/2016

✔

✔

Mais situé à 200m à l'Est d'un périmètre de captage des eaux 
potables publiques

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

✔

La plus proche est située à 5,5km à l’Est du projet (FR8201635 La 
Dombes).

✔

✔

Relié au réseau publc

✔

✔

Le terrain actuel est une friche déjà artificialisée, les travaux seront 
strictement limités à du terrassement. 

✔

Le terrain actuel est une friche déjà artificialisée, les travaux seront 
strictement limités à du terrassement. 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

A cela s'ajouter la réutilisation des eaux de pluies récupérées en 
toiture pour alimenter partiellement les sanitaires et l'arrosage des 
espaces verts. 

✔

Site actuellement en friche. Le projet d’agrandissement est localisé 
sur une zone d’activité principalement goudronnée. En 
remplacement de l’aire goudronnée : création d’espaces verts et 
de parking perméable. 
L’activité de la zone commerciale n’engendrera pas de nuisance 
sur la biodiversité pendant les travaux et l’exploitation.

✔

✔

✔

✔

Hors périmètre du PPRN inondation et mouvement de terrain. 

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

✔

Une étude trafic est en cours mais il sera plus important  qu’à l’
actuel.  La capacité maximale du public admis en simultanée sur la 
totalité de l’ensemble commercial est de 1578 personnes selon le 
calcul d’effectif du règlement de sécurité incendie. 
Approximativement 89 employés sur l’ensemble des cellules selon 
le calcul d’effectif du règlement de sécurité incendie.

✔

En phase travaux : source de bruit temporaire dû aux engins
Exploitation : véhicules du public et employés ainsi que les poids 
lourds pour les livraisons et collecte des déchets. 

✔

✔

✔

✔

En phase travaux uniquement

✔

✔

un éclairage minimal de sécurité sera assuré sur le site la nuit : 
éclairage du parking et des enseignes selon les régulations qu’
impose la loi ainsi qu’une interruption nocturne. Cet éclairage sera 
limité au minimal nécessaire.

✔

✔

Travaux : émission liées aux engins
Exploitation : supérieure à l’actuel avec le trafic qui augmentera. 
Pas d’étude envisagée sur les émissions de gaz à effet de serre 
mais une sensibilisation est prévue pour les entreprises.

✔

Les eaux pluviales récupérées en toiture permettront l’irrigation 
partielle des espaces verts. Elles seront également en partie utilisées 
pour les sanitaires des magasins.

Espaces verts du projet et sanitaires des magasins
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

Les eaux usées des bâtiments actuels sont collectées et évacuées 
dans le réseau d’eaux usées de la commune. Pas d’information 
pour l’estimation du rejet des eaux usées du projet mais la 
consommation future sera forcément plus importante qu’à l’actuel.

✔

En phase travaux : déchets de chantier principalement gérés dans 
les filières de tri appropriées.  
En phase exploitation :  Des compacteurs plastiques et cartons au 
niveau des accès livraison afin de réaliser des balles compactées. 
Elles seront évacuées 2 fois par semaine voire tous les 3 jours lors 
de livraisons (fonctionnement en Reverse). Même fonctionnement 
pour les palettes et conditionnement. Déchets ménagers : poubelles 
dans les accès de livraison ramassées par la SICTOM locale

✔

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Mesures d'évitement (E) en phase travaux : Précautions contre le risque de pollution en terrassant uniquement le 
terrain, pas de drainage ou de modification des masses d'eau, pas de déficite/excédent de remblais. Suivi et 
sensibilisation en début de chantier
En phase exploitation : création d'espaces verts et entretien de la végétation. Assurer la compatibilité des espèces 
végétales implantées et leur entretien avec le milieu (présence d'un ruisseau en bordure de site). Entretien par 
tonte/fauchage et coupe/élagage des parties plantées = limiter le développement d'espèces végétales exotiques 
envahissantes. Suivi des actions d'entretiens avec descriptif technique des moyens.
Mesures de réduction (R) – En phase exploitation mise en place de :
- 2741m² de places de parking perméables + 847m² de pavés drainants pour les chemins piétonnisés  = Limiter 
l'imperméabilisation et le ruissellement en infiltrant les eaux pluviales directement au droit du site.Vérification du 
bon état des places perméables.
- 4595 m2 de panneaux PV et 1372 m² d'ombrières = Diversifier l'approvisionnement énergétique.
Produisant entre 800 et 900KWc pour les PV et entre 90 et 100 KWc pour les ombrières. Production réinjectée en 
totalité dans le réseau électrique de la zone commerciale. Suivi et entretien des panneaux photovoltaïques et des 
ombrières.
- borne de recharge de véhicules électriques = Favoriser les modes de transports non thermiques et participer à la 
diminution des émissions de CO2. 20 places câblées, 25 places précablées et emplacements  de stationnement 
vélos abrités sous les auvents des cellules commerciales. La création d'abris vélos en cours de discussion. Suivi et 
entretien des bornes de recharge.
- 6855m² de toitures collectant les eaux de pluies = limiter la consommation d'eau potable pour irrigation partielle 
des espaces verts et sanitaires magasins. Suivi et entretien des toitures et système de filtration des eaux.
- reverse logistique pour la collecte des déchets = limiter circulation poids lourds (rejets CO2, bruit), suivi des 
collectes via un reporting déchets
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 En amont du projet de réhabilitation d'un site pour implantation d'une zone commerciale sur la commune de 
MASSIEUX (01), le Maître d'Ouvrage souhaite réaliser un état des lieux environnemental du site afin de mieux 
maîtriser les enjeux associés. 
Au vu des différents éléments de l'étude : le projet améliore la perméabilité du parking existant ; n'engendrera pas 
d'enjeux majeurs en termes d'environnement ; engendrera peu d'impacts/nuisances supplémentaires ; et des 
mesures de réduction et de compensation sont d'ores et déjà prévues pour limiter les impacts du projet sur 
l'environnement comme la mise en place de 4595 m² de panneaux photovoltaïques et 1372 m² d'ombrières, 2741 
m² de places de parking perméables et des places câblées ainsi que 6855m² de toitures récupérant les eaux de 
pluies. Au vu des éléments nous ne pensons pas qu'une évaluation environnementale soit nécessaire.

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Rapport détaillant le projet
✔

✔

✔

REBORD

Rémi

DIrecteur National Sepric

LYON

1 5 0 5 2 0 2 3


